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LA. Conventioa Nationale, après avoir entendu le
,apport d. Comité des Finances , décrè~ :



TITRE PREMIER.

Suppn1Jion des adminiflrateurs & employés..

Emploi. & vente des e_{fots.

A R T I C L E P R E M I E !t.

En exécution du décret du 25 Brumaire, les ad-
miniítrateurs , direéleurs , receveurs & employés de
tour grdde de la ci -devant adminifi1':ltion des lote-
ries ; font 4c demeurent fupprimés , à compter du
30 Frimaire.

I I.

•

~, -
Le miniflre des eontributions publiques fera pre-

céder , dans la décade, à l'inventaire des effets ap_
partenant à la Nation, tant dans les bureaux de
l'adminiílration à: Paris, que dans les quatre Iuccur ..
fales, à Commune-Affranchi" ii Bordeaux, à Lille
& Nancy. Savoir) à Paris, par la períonne qui fera
nommée ~ cet effet par le rniniflre , en préfence
d'un membre du diredoire du département de Pari ,
d'un des ci-devant adminifirateurs de la loterie & du
concierge de la mnifon, qui demeurera provifoire-
ment gardien defdíts effets, & dans les quatre fuc-
curiales, par l~ I:erfonnc qui fera prépofée par le
direétoire du diflrid , en préfence d'un membre du
diredoire & du directeur du bureau.

I I J.

Les -dire~oires de diflciét I~ront de fuite proc6ti J:



1
à la vente de ceux defdits effets qui appartiennent
à la Nation & en feront verfer le prix dans la caifíe
du receveur du diûrid , pour être par lui tranfmis
à la tréforerie nationale. Les effets de bureau qui
font à Paris, ferviront aux nouveaux établifIèmens
d'adminiílrations qui ont été ou pourront être formés.

1v. /

Sont exceptés de la vente ordonnée pat:' l'article
précédent, les caraétères & uflenfiles de l imprime-
rie' établie près de chacune des fuccurfales , autres
que les preífes ; lefdíts caractères & ufleníiles feront
réunis, fous la furveillance du direéteur , & adref-
fés avec une copie de l'inventaire au miniflre de l'in-
térieur, lequel les fera remettr€ au direéteur de l'im-
primeú~ des ci devam loteries à Paris.

TITRE II.

Paiement des lots.

v.
Les porteurs de billets auxquels il ef] échu des lots,

les préíenteront ou feront préfenter au dire deur dl!
bureau de vérification, & Paris qui en fera la liqui-
dation dans la forme ordinaire, en formera des
états de diâribution qui feront ordonnancés par le
mininre des contributions publiques &: acquittés par
le payeur principal des dépenfes diverfes de la tréfo-
rerie nationale; les regiílres des douze derniers tirages
feront en cooféquence remis à la difpofition du di-
reél:cur du bureau de vérification.
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v r. /,

Conformément aux loix conílitutives des loteries,
les lets aél:uellement dus ne pourront être acquittés
qu'à Paris , en la forme réglée par l'article précé-
dent. Il eft expreflérnent défendu aux receveurs d'ac-
quitter aU~~lll defdits lots fur les produits.d.~ leu~s
recettes; Ils adreiTeront fur-le-champ au caiflier ge-
néral de la ci-devant adminiílration à Paris, les bil-
lets qu'ils auroient précédemment acquittés , afin
qu'il les faffe vérifier dans la forme ordinaire, & gue
d'après le réfultat de la vérification, il en crédite ,
s'il Y a lieu , les. comptes defdits receveurs.

V I I.

Les lots dont le _paiement n'aura pas été réclamé,
d'ici au premier Germinal, (1 I mars 1794, vieux
fiyle) feront prefcrits, nonobflant toutes diípofi-
tions antétieures , lefquelles demeureront révoquées.

V I I I.

r

Le bureau de vérification des lots fera confervé
jufqu'au premier Germinal, ' ( 2 I mars 1794, vieux
fiyle ) époque fixée pOUI la prefeription des lots );.10R

réclamés.
TITRE III.

Liquidatiox fi rembourfement dis cautlonnemens,

I X.

Les admll1ifiratc1.1l's de la loterie, feront tenus de



s
préfenter d'ici au premier pluvioíe de la feconde
année républicaine, au directeur général de la liqui-
dation,' les récépiííés & autres titres conflaranr ce
qui leur dl: dû pour cautionnemens , fous peine
d'être déchus de toute répétition envers la Répu-
blique. x.

La liquidation du cautionnement des adrniniílra-
teurs fera faite ainíi qu'il ert preferir pour les autres
cautionnernens , les intérêts feront payés à compter du
30 frimaire, jufgu'a l'époque de leur liquidation, &
le montant fera rembourfé ou inferit fur le
grand livre de la dette publique. ainf qu'il eíl pref-,
crit pour la dette exigible.

X r.
Le direéteur du bureau de comptabilité dreffera

un état général des cautionnemens qui font dus aux
receveurs des loteries fupprirnées ,il l'adreffera dans
deux décades au miniílre des contributions pulali-
ques, qui après l'avoir vérifié & certifié , le fera
pefler aux commiffaires de la tréforerie nationale.

XII.

Les receveurs des loteries fupprirnées feront tenus
de fournir d'ici au premIer ventõfe de la feconde
année républicaine aux cornmiífaires de la tréforerie
nationale, fous peiD~ d'être déchus de tOl:te répétition
envers la République, le récépi~é qm lem a été
expédié pour conílater leur cautI~:lHnement & les
autres titres de propriété) s'il en exiíle , leur compte
cC?urant avec la loterie.

A 3



6

X I I J.

La liquidation des cautionnemens dès receveurs
'des loteries fupprimées fera faite d'après les récépiífés
&: autres titrés qui feront fournis par lefdits receveurs,
qui feront comparés avec l'état ~l1i fera fourni par le
minifire des contributions publiques. Les intérêts
feront payés depuis le jour de leur fuppreílion jufqu'à
celui de la liquidation, qui devra être terminée d'ici
au I tr. Germinal prochain; il fera déduit du mon-
tant ~e la lil'ju.idation, les reliquats de comptes dus
par lefdits receveurs, lcfquels feront conílatés pac
les états qui feront fournis à la tréforerie nationale,
par le minifire des coritributions ,

X I V.

Les commi'ífaires de la tréforerie nationale remet-
tront au comité de liquidation les procès-verbaux de la
liquidation des cautionnernens des receveurs des lote-
lies fupprimécs , pour y être Ilatué par la Convention.",
fur le rapport qui lui en fera Iait. .

X V.

Les cautionnemens defdits receveurs feront rem ...
bourfés en aílignats .. débets déduits; il ne leur fera
accordé aucun dédommagement ni indemnité.

'X V r,
Les paiemens du montant de liquidation des cau ..

tionneme.Qs des receveurs des loteries Iupprirnées ,
fera f<il par le payeur ,princi.f>al de la dette publique ~
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à la tréforerie nationale , en rapportant, avec les
pièces virées dans les liquidations, les cejtificats de
réfidence & de non émigration, & celui de non oppo-
fition des confervateurs des faiíies & oppofitions "es
finances.

x V I I.

Ceux des receveure des loteries qui fe trouveront en
débet de tout on partie de lem cautionnement , d'après
l'étlt arrêté parle mini!1re des cr ntributions, recevront
ou payeur principal de la dette publique un son du mon-
tant de leur débet; lequel ëo» fera reçu p.ur comptant
par le caiffier des recettes journalières de la tréforerie
nationale, gui leur en delivrera fon r'~c,'pirr~, & s'en
fera enfuite faire le fonds par ledit payeur principal
de Ia dette publique.

T I T R E I V.

Liquidation de la caijjè générale & recouvrement
des déóels arriérés.

Rem/ai du contentieux à l'agent du tréfor public

XVIII.

Dans les vingt-quatre heures qui Iuivront l~C~H'l-

noiIrance du préfent décret par le blllletin, le ml.ntfire-
eles contributions arrêtera les rcg:il:res du caiílier-
général de la ci- devant administration des loteries: il
conflatera le montant defdits regifires en recette &
en dépenfe , & fera verfer de fuite a la tréforerie
nationale l'excédant de la recette fur la dépenfe :

A~

•
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copie du procès-v~rl>al de vérification & d'arrêté ~es

'- re~ifires fera a,dre{f~e par, ledit minillre aux commif-
Iaires de la treforenc nationale,

X I X.

Le directeur du bureau de compi abilité formera,
fans délai, les états ele recette des receveurs, divifés
par département & par diílriél: , & les remettra, avant
la fin du préfent mois, au caiffier-général, qui dreffera
auífitôt l'état de Iiruation des receveurs & les remettra
au rniniflre des contributions publiques.

x x,

Le miniflre des contributions publiques. adreffera
ledit état, vifé de lui, aux commiffaires de la tréfo-
rerie nationale, <::luiferont faire l'extrait par diílrid ,
des débets excédant le montant des cautionnemens
d~fdits receveurs, & l'adrefferonr de fuite au direc ...
taire de chaque diílrid , qui demeure chargé d'en
pourfuivre la rentrée.

x X r.
.. A l'égar.d de ceux defdits receveurs qui fe trouve-

roi. nt déblte~HS de fommes fupérieurês au montant
de eur cautlOnnem€nt, ils feront tenus de verfer
ledit exoédant , dans le délai de '1uÎnze jours, à
compter de la date du pré{ent décret, en aílîgnólts
ou en eípèces , dans les caiffes des receveurs de dis ..
tria qui les tranfznettront de fuite au caiílier des re-
~Q~ttes jOllmàlières de la tréíorerie nationale ; C6 der-
ftl(;:l' délivrera Ies récépifIës. au nom de chacun des

. '
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,

ci-devant receveurs de loteries pour le compte du-
quel le verfernent aura été fait, & les fera passer aux
receveurs de diO:riétqui les échangeront contre les
reconnoiffances provifoires qu'ils auront délivrées
auxdits receveurs des loteries.

X X I r.
Lefdits receveurs fupprimés des loteries ne pour-

• rent faire ufage pour la remire des -débets qui' excé-
deroient le montant de leur cautionnement, dei
lettres de change ou effets fur Paris.

x X I I I.

Le verfernent ordonné par l'article XV ci-deííus ,
fera effectué par les receveurs de Paris, dans le délai
de huit jours, entre les mains du caiilier des recettes
journalières de la tréíorerie nationale, qui leur en dé-
livrera fes récépiífés.

X X I V.

Les conteflations aétives & paílives qui étoient
fuivies par la ci-devant adrniniílraticn' des loteries
feront reprifes à la dili~ence de l'agent du trç[or
public, fous la furveillance des comrniífaires de la
tréfor . nationale.

T I T R E V.

Formation & p'rifentation des comptes.

X X v.
Le compte général de la ci-devant adrniniflration
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des loteries pour les années 179I , 17~'). & 1793 ..
fera formé par le caiílier général de ladite adrninií-
tration d'ici au premier rneílidor de l'an II, d'après
les états desdébets des différens receveurs à la fin
de chaque année, à partir du 3I décembre 1790,
appuyés desc ornptes courant fignés defdits rece-
veurs , & les état! des recettes faites par chaque re-

eur , lefquels lui ont été remis par ~e bureau de
comptabilité de ladite adminiílration,

x X V I•

. A l'égard du compte de J'année 1790, il fera
formé d'ici aupremier floréal de l'an ne de la Répu-
blique, par le directeur du bueau de comptabilité,
dans laf orme réglée rar l'article précédent, pour
les comptes des années 1791 , 1791. & 1793,

XXVII.

la dépenfe defdiis c~mptes fera établie , favoir ,
pour ce qui concerne le paiement des 1.0ts par les
regiílres de vérification, & par ceux d'enregiflrernent,
à la caiífe générale du paiement defdits lots; & pour
les dépenfes d'adminiflration plf les mandats ou or!..
dormances délivrés par les ciIevant adminiílrateurs.
Les billets acquittés, les regiftres & feuilles des re-
cettes des receveurs, demeureront provo ent
-dépofés aux archives de la ci-devant ad ation
pour y recourir au befoin , & jufqu'après l'apure-
ment clefdits comptes.

x X V I I l.
, ,

Lcú.lits comptes généraux feront préfentés au bu-
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reau de comptabilité, à l'expiration des délais fi} és
fixés par les' articles précédens, par les ci-devans
adrnimíirateurs , fous leur refponfabilité perfonnelle ,
après qu'ils auront été par eux vérifiés & arrêtés.
Ladite préfentation [era faite, favoir , pour le compté
de 1790, avant le premier Préréal de l'an 11~~ &
pour ceux de 1791, 1792&. 1793, d'ici au premier
Thermidor de la même année.

TITRE VI.

Compcfùion des bureaux provijoirement confervés. Indem-
nité aux emplovës jùpprimés. Réfiliation des baux des
maijons employees au fervia des ci-devant Içteries,

x X I X.

. le dire&eur du bureau de _comptabilité confer-
vera quatre employés jufgu'au premier Floréal de
}'u11 deux; le caiílier - gélléral en confervcra troir
feulement' jufqu'au premier MefIidor de 1-1 rnêrnc
année; & le directeur du bureau de la vérification
des lots en coufervera quatre juíqu'au premier Flo-
réal, pour les aider dans les opérations qui leur
font confiées.

Il fera auíli confervé ún garçon de bureau pou~
le fervice de chacun de ces trois bureaux.

x X X.

Tous les employés fupprirnés en exécution du pré-
fenl Décret, autres que les adminiflrateurs, recevront,
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à titre d'indemnité, trois mois de leur traitement
aduel , à partir du 30 frimaire, pourvu que les
travaux dont ils étoient chargés, [oient entièrement
terminés, & en juftifiant p2r un certificar fi,né du
directeur de leur bureau.

X X X I.

I.e8 divers emplois provifoirernenr nfervés par le
prélent décret, ainíi gue le concierge & le portier,
contÏnueront de jouir de lem traitement actuel juf-

• qu'à l'époque fixée pour la celíation défirlitive deleurs
ionéhorrs. , ',

Les frais de bureau feront acquittés par la tréfo-
retie nationale en vertu des ordonnances du minif-
tre des contributions publiques,

x X X I l.

Il Cil fera ufé , à l'égard des employés provifoi-
rentent confervés , à l'époque de la ceffation de leurs
for:aions , ain» qu'il ell preferir par j'art. XXVI pour

. JeS' employés aducllernenr fupprimés : pourvutoutes
fois que leurs opérations l'oient entièrement terrni-
11 {es dans les délais fixés par le préíent décret.

x X X' I I r.

11 fera dt'cifé un état des divers employés de j'an-
cienne régie, avec indication des époques de leur
entrée & défignalion de ~rades & d'appointemens.

Cel élQt fera remis au miniílre des contributions
p'loliques, gui le virera. &; l'enverra au commiffaire-
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général-liquidateur, qui liquidera les penfioos de ceux
à qui il en fera dû, conformément aux neuf pre-
miers articles du décret du 5 I juillet 179 I , con-
cernant les penfions des employés des fermes , régies
eSc adminiílrations fupprimées, . .

X X X I V.

Les propriétaires ou principaux locataires das lieux
occupés par les direétions fuccurfales, & par les
receveurs des loteries, ne pourront fe refuter à la
réíiliation des baux defdits lieux, fauf le paiement
du quartier commencé.

TITRE VII.

• Conflrvation de l' imprimerie établie près de la ci-devanr
adminiflration des loteries , fous le titre d'imprimerie
des adminifhations nationales.

X X X V.

L'imprimerie qui avoit été établie près de la ci-
ùevant adminifiration des loteries , eíl confervée fous
le titre d'imprimerie des adminiftrations nationales.

X X X V I.

Ladite imprimerie fera fous la furveillance du mi...
nifire de l'intérieur; elle continuera d'être chargée \
de toutes les irnpreílions concernant le fervice des
départemens du rniniílère , de la tréforerie nationale
8( des diverfes régies & adrniniílrations.
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X X X V I I.

Le! appointemens du direél:eur de ladite imprimerie,
ceux des ouvriers employés, les frais & fournitures
néceffaires pour le fervice de ladite imprimerie, feront
acquittés direa:en~ent. par le t~é~or pu blic., ~'~plès
les états de diûribution du miniílre de l'intérieur ;
& fur les fonds qui feront mis à fa diípofition , il
pourra employer provifoirement .jufques à concur-
rence de cent mille livres à cette de11ination.

XXXVIII.

Ledit minifire préfentera inceffamment à la Con-
vention nationale, le projet de fixation des appoin-
ternens du direéteur & de ceux des ouvrier! & em-
ployés à ladite imprimerie, qu'il jllgera néceffaire !Je
conferver •

•

C!!:: &4 ± Ai'

A PARIS, DE L'IM.PRIMERIE NATIONALE,


